
RÈGLEMENT DU JEU - “ Le jeu concours du BigMat Sporting Club"

Ar�cle 1 : Organisa�on

La société BIGMAT France SA Coopéra�ve à capital variable,
immatriculé n° RCS Paris N° 321.191.975 , (ci-après la « Société
organisatrice »), organise un jeu gratuit et sans obliga�on d’achat,
du 12 octobre 2023 à 18h au 1er avril 2024 à 20h, désigné « Les
défis du BigMat Spor�ng Club» » (Ci- après dénommé le « Jeu »),
dans les condi�ons définies dans le présent règlement (Ci-après
dénommé le « Règlement »).

L’objec�f de ce Jeu est de me�re en avant le partenariat entre la
Société Organisatrice et les clubs amateurs de basketball
sélec�onnés dans le cadre de l’opéra�on de sponsoring « Les
Bâ�sseurs du Sport ».
Le Jeu n’est pas géré ou parrainé par Facebook.

Ar�cle 2 : Qui peut par�ciper ?

Ce Jeu est ouvert aux 132 clubs sélec�onnés dans le cadre de
l’opéra�on « Les Bâ�sseurs du Sport » saison 5 (ci-après
dénommé le « joueur » ou le « par�cipant »). La liste des clubs
sélec�onnés et pouvant par�ciper au jeu est accessible sur le site
: h�ps://www.lesba�sseursdusport.fr/clubs-selec�onnes

Ar�cle 3 : Modalités de par�cipa�on

Pour par�ciper au Jeu, le club doit publier des photos de match
avec les équipements offerts dans le cadre de l’opéra�on de
sponsoring « Les Bâ�sseurs du Sport » sur sa page Facebook
et/ou Instagram. La publica�on doit obligatoirement comprendre
l’iden�fica�on de BigMat France (@BigMatFranceOfficiel) et le
hashtag de l’opéra�on (#BigMatSpor�ngClub).

Seules les publica�ons des comptes officiels du club seront prises
en compte.

Ar�cle 4 : Désigna�on du gagnant

Le club vainqueur sera élu par un �rage au sort, parmi tous les
clubs ayant par�cipé au présent Jeu et qui remplissent les
condi�ons de par�cipa�on décrites dans le présent Règlement.
La désigna�on du gagnant aura lieu le 8 avril à 18h.

Ar�cle 5 : Lot mis en jeu

Le gagnant recevra Boris Diaw une demi-journée dans son
gymnase, pour un entraînement ou un match. La Société
organisatrice se réserve le droit de changer le lot sans préavis.

Ar�cle 6 : Protec�on des données

La Société organisatrice (responsable de traitement) s'engage à
traiter l'ensemble des données à caractère personnel dont elle a
connaissance en conformité avec les réglementa�ons en vigueur
rela�ves au traitement de ces données et à la protec�on de la vie
privée, notamment les disposi�ons de la loi informa�que et
libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et du Règlement
Général sur la Protec�on des Données (Règlement 2016/679 du
27 avril 2016).

Vous pouvez contacter la société organisatrice à l’adresse
suivante: bigmatnumerique@gmail.com ou par courrier 14
boulevard Montmartre 75009 Paris.

Lors de la par�cipa�on au jeu, la Société organisatrice ne traite
que l’iden�té du par�cipant sur Facebook (pseudo tel que
l’u�lisateur de Facebook l’a défini).

Seules les données d’iden�fica�on complète des gagnants (nom,
prénom, adresse postale, email et téléphone) seront traitées par
la Société organisatrice, pour lui reme�re le prix. La société
organisatrice n’a connaissance d’aucune autre donnée
personnelle.

Les données sont conservées le temps nécessaire à la réalisa�on
de la désigna�on du gagnant et au maximum l’expira�on des
délais de prescrip�on légale.

Tout par�cipant au présent concours peut exercer ses droits
d’accès, de rec�fica�on, d’effacement, de limita�on au
traitement, à la portabilité, ou d’opposi�on aux données le
concernant en écrivant par mail ou par courrier à BigMat France,
Direc�on de la Communica�on Groupe, Concours « Les
Bâ�sseurs du Sport », 14 Bd Montmartre, 75009 Paris.

Ar�cle 7 : Validité de la par�cipa�on

Toute par�cipa�on devra être loyale. Toute tenta�ve, par
quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de
modifier le disposi�f du Jeu proposé, notamment afin d’en
modifier les résultats, rendra nulle la par�cipa�on du joueur. De
même, les informa�ons d'iden�té ou d'adresse dans les
échanges avec BigMat qui se révéleront inexactes ou
incomplètes entraîneront la nullité de la par�cipa�on du joueur.

La Société organisatrice se réserve le droit d'éliminer du Jeu tout
joueur à l’origine d’une publica�on incomplète, autrement dit
une publica�on ne reprenant pas les signes dis�nc�fs de
l’opéra�on, à savoir l’iden�fica�on de BigMat France
(@BigMatFranceOfficiel) et le hashtag de l’opéra�on
(#BigMatSpor�ngClub).

Une seule publica�on par club sélec�onné sera prise en compte

https://www.lesbatisseursdusport.fr/clubs-selectionnes


D’une façon générale, la Société organisatrice se réserve le droit
d’annuler l’a�ribu�on d’un gain si le gagnant ne sa�sfait pas aux
condi�ons de par�cipa�on au Jeu définies par le présent
Règlement.

Ar�cle 8 : No�fica�on des résultats au gagnant

Dans un délai de 3 jours suivant l’annonce du vainqueur, le
gagnant qui aura été sélec�onné à la suite de sa par�cipa�on au
jeu sera avisé individuellement par message privé et no�fié en
commentaire dans sa publica�on..

Ar�cle 9 : A�ribu�on du lot

A l'issue d'un délai de 5 jours ouvrés, sans réponse au message
privé sur Facebook invitant le gagnant à communiquer l'adresse
postale du club, le lot sera perdu et le gagnant ne pourra
prétendre à aucun dédommagement ou indemnité de quelque
nature que ce soit. Le lot perdu pourra être a�ribué à un autre
par�cipant, qui sera sélec�onné selon les mêmes critères que
ceux cités dans l’ar�cle 4 du présent règlement.
Adresse postale incorrecte : il n'appar�ent pas à la Société
organisatrice de faire des recherches de coordonnées du gagnant
ne pouvant être joint et la Société organisatrice ne saurait
engager aucune responsabilité à ce �tre.

Ar�cle 10 : Les frais de par�cipa�on

Il est rappelé aux Par�cipants que :
Le Jeu, objet du présent Règlement, est gratuit et sans obliga�on
d'achat, et que la Société organisatrice n’exige aucun paiement,
ni aucun achat, pour y par�ciper.
Par ailleurs, les frais éventuellement engagés par les Par�cipants,
au �tre de leur connexion Internet pour par�ciper au présent Jeu
ne seront pas remboursés.

Ar�cle 11 : Règlement du Jeu et accepta�on

Le fait de par�ciper au présent Jeu vaut accepta�on en�ère et
sans réserve de chacune des clauses du présent Règlement.
Ce Règlement est adressé à �tre gratuit à toute personne qui en
fait la demande par message privé sur Facebook ou courrier à
l’adresse suivante : BigMat France, Direc�on de la Communica�on
Groupe, Jeu-Concours « Les Bâ�sseurs du Sport », 14 Bd
Montmartre, 75009 Paris.
Le présent Règlement sera également consultable gratuitement
pendant toute la durée du jeu à l'adresse suivante :
h�ps://drive.google.com/drive/folders/1DwopCcLyQJbKgJmamB0
dKawJ2O1VwVCU?usp=sharing

Ar�cle 12 : Responsabilité

Le Par�cipant reconnaît et accepte que la seule obliga�on de la
Société organisatrice est la désigna�on du vainqueur selon les
critères énoncés dans l’ar�cle 4, sous réserve que sa
par�cipa�on soit conforme aux termes et condi�ons du présent
Règlement, ainsi que la remise du lot au gagnant, selon les
critères et modalités définis dans le présent Règlement.
La Société organisatrice ne saurait encourir une quelconque
responsabilité, si en cas de force majeure ou d’événements
indépendants de sa volonté ou dans les cas prévus par le présent
Règlement, elle était amenée à annuler, écourter, prolonger,
reporter le présent Jeu ou à en modifier les condi�ons.
La Société organisatrice ne saurait non plus être tenue pour
responsable en cas de non délivrance du message privé
annonçant le gain, en cas de défaillance du fournisseur d'accès,
en cas de défaillance du réseau Internet ou pour tout autre cas.

Par ailleurs, il est expressément rappelé qu’Internet n’étant pas
un réseau sécurisé, la Société organisatrice ne saurait être tenue
pour responsable de la contamina�on par un éventuel virus ou
de l’intrusion d’un �ers dans le système du terminal des joueurs
et décline toute responsabilité quant aux conséquences de la
connexion des par�cipants sur le site.

L’Organisateur ne saurait non plus être tenu pour responsable en
cas de dysfonc�onnement du réseau Internet qui empêcherait le
bon déroulement du Jeu et l’informa�on des joueurs.

Il ne saurait enfin être tenu pour responsable d’un quelconque
dommage causé aux joueurs, à leurs équipements informa�ques
et aux données qui y sont stockées, ainsi que de toutes
conséquences pouvant en découler, notamment sur leur ac�vité
personnelle ou professionnelle.

Ar�cle 13 : Li�ges

Pour être prises en compte, les éventuelles contesta�ons rela�ves
au Jeu doivent être formulées, au moyen d’une le�re
recommandée avec avis de récep�on, à l’adresse suivante de la
Société organisatrice : BigMat, Direc�on de la Communica�on
Groupe, Jeu « Les Bâ�sseurs du Sport », 14 Bd Montmartre, 75009
Paris, et au plus tard cinq (5) jours après la date limite de
par�cipa�on au Jeu tel qu’indiqué au présent Règlement. Passé ce
délai, les réclama�ons seront irrecevables.
En cas de désaccord persistant sur l'applica�on ou
l'interpréta�on du présent Règlement, et à défaut d'accord
amiable, tout li�ge sera soumis au tribunal compétent.

Il ne sera répondu à aucune demande ou réclama�on
téléphonique ou par courriel concernant l'applica�on ou
l'interpréta�on du présent Règlement.

Le présent Règlement peut être modifié à tout moment par la
Société organisatrice. Chaque modifica�on fera l’objet d’une
annonce sur le site : www.lesba�sseursdusport.fr

https://drive.google.com/drive/folders/1DwopCcLyQJbKgJmamB0dKawJ2O1VwVCU?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1DwopCcLyQJbKgJmamB0dKawJ2O1VwVCU?usp=sharing

